
INSTALLATION DES BACS JAUNES
À VERNEUGHEOL

Le  SMCTOM  de  la  Haute  Dordogne  souhaite  étendre  le  tri  sélectif  sur  toutes  les
communes de son territoire.  Pour  une optimisation de la collecte et  inciter  au tri,  la
collecte des ordures ménagères et du tri sélectif se fera tous les 15 jours.

La mise en place des bacs jaunes s’effectuera par un employé de la commune et les
agents du SMCTOM. En parallèle, l’agent de communication, Mme BOREL Audrey et les
élus iront à la rencontre de la population pour expliquer les gestes de tri à adopter. Ils
remettront un guide du tri ainsi que des sacs de pré-collecte aux usagers. 

Selon le contexte actuel, il est difficile de vous dire pour le moment quand se fera cette
mise en place. 

Ces bacs de regroupements vous permettront d’avoir
un  point  de  tri  à  proximité  de  votre  domicile.  Les
emballages doivent être mis en vrac dans les bacs à
couvercle jaune, sans sacs plastiques. 

On peut ainsi mettre :
 Le  papier  carton     (propre  et  sec): journaux,  magazines,  prospectus,  catalogues,

annuaires, enveloppes…
 Les bouteilles et flacons en plastique avec leurs bouchons     : bouteilles de jus de

fruit, soda, eau, les flacons produits ménagers et d’hygiène
 Les briques alimentaires     : jus de fruit, soupe, crème
 Les  emballages  en  métal  (acier  -  aluminium)     : cannette,  boîtes  de  conserves,

bidon de sirop, aérosol, barquette en aluminium.

Le tri de ces emballages permet de leur donner une deuxième vie, en les recyclant en pull
polaire,  tuyau,  papier  cadeau,  papier  peint,  en  pièce  de  bricolage…  et  préserve



l’environnement en diminuant l’utilisation des ressources naturelles non renouvelables
(pétrole, gaz, uranium, fer, bauxite…).  

Les emballages en verre (pots, bocaux, bouteilles) doivent être déposés dans les colonnes
spécifiques  pour  le  verre  à  Verneugheol  ou  à  la  déchetterie  de  Saint-Germain-près-
Herment. 

Dès la mise en place des bacs jaunes, le point propre à Verneugheol sera supprimé.

➢ Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères 2021 (REOM)
Suite à l’Assemblée Générale du 10 décembre 2020, les élus se sont vus dans l’obligation
de  voter  l’augmentation  de  la  base  de  la  Redevance  d’Enlèvement  des  Ordures
Ménagères de 2 % soit 80,20 € ; afin de faire face aux augmentations de la TGAP (Taxe
Générale sur les Activités Polluantes) prévue par la loi de Finance 2019. 

2020 2021
TGAP sur le stockage 42 €/T 54 €/T
TGAP  sur  la  valorisation
énergétique

3 €/T 8 €/T

La  TGAP  est  répercutée  sur  le  coût  du
traitement  des  ordures  ménagères,  des
refus  de tri,  des  encombrants.  C’est  pour
cela  que  le  syndicat  demande  aux
particuliers, aux professionnels un effort à
faire  au  quotidien  sur  la  gestion  ses
déchets :  respect  des  consignes  de  tri,
pratique du compostage. Il faut diminuer le
poids  de  notre  poubelle  pour  limiter  les
augmentations sur la facture. 
L’intégralité  de  cette  augmentation  n’est
pas répercutée dans la totalité sur l’usager,
le SMCTOM en prend une partie en charge.

 

Pour tous renseignements, contactez le SMCTOM de la Haute Dordogne :
Tél. 04 73 21 88 46
Mail : smctom.hautedordogne@wanadoo.fr

La  Loi  de  Transition  Énergétique
pour  la  Croissance  Verte  prévoit
l’obligation  du  tri  à  la  source  des
biodéchets au 1er janvier 2024 pour
tous les habitants. 

Le  temps  de  rencontre  sera  le
moment  de  parler  de  la  mise  en
place  du  compostage  soit  par
l’achat d’un composteur individuel,
soit des composteurs partagés.

mailto:smctom.hautedordogne@wanadoo.fr


DÉMONTEZ VOS MEUBLES HORS D’USAGE
ET DÉPOSEZ-LES EN DÉCHÈTERIE !

Le SMCTOM de la Haute Dordogne se joint au VALTOM et à l’éco organisme Éco-mobilier
pour mobiliser les habitants autour du déchet d’éléments d’ameublement (DEA).

Chaque Français produit en moyenne 26 kg de meubles hors d’usage par an.

Sur le seul territoire du VALTOM, ce sont près de 3 300 tonnes de meubles hors d’usage
qui sont collectées par an (soit 7 kg par habitant). Rapporter ces meubles hors d’usage,
démontés (afin d’optimiser le remplissage des bennes et leur transport) dans les bennes
dédiées présente un double intérêt : 

 Environnemental : 94 % de ces meubles est ensuite recyclé ou valorisé. De l’isolant
thermique fabriqué à partir  de la mousse des vieux matelas à la fabrication de
nouveaux meubles en bois en passant par la transformation en Combustible Solide
de  Récupération  (CSR)  remplaçant  les  énergies  fossiles  pour  alimenter  les
cimenteries ou réseaux de chaleur urbains, les débouchés sont nombreux.  

 Économique : la prise en charge d’un meuble déposé en benne Éco-mobilier est
assurée par l’éco participation payée à l’achat, elle n’est donc plus à la charge de la
collectivité et donc de l’usager. 



Lieux de dépôt au SMCTOM de la Haute Dordogne :

➢ Déchèterie de Saint-Germain-près-Herment :

Lundi et mercredi : 9h00 à 12h00 / 13h00 à 17h00 - Samedi 8h30/13h00

➢ Déchèterie de Rochefort-Montagne :

Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi, Samedi : 9h00 à 12h00 / 13h00 à 17h00

➢ Déchèterie de La Bourboule :

Lundi au samedi : 9h00 à 12h00 / 13h00 à 17h00

➢ ISDND de Saint Sauves d’Auvergne :

Lundi au vendredi :9h00 / 15h00 - Samedi 08h30/13h30

Pour tous renseignements, contactez le SMCTOM de la Haute Dordogne :
Tél. 04 73 21 88 46
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